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1. Les défis ou les problèmes pour la gestion de l’eau 

› 1. La quantité de l’eau
› 2. La qualité – l’eau pour consommation humaine 
› 3. La pollution 



Les défis ou les problèmes pour la gestion de l’eau 

1. La quantité de l’eau 
› Peu d’eau : La sécheresse : le changement climatique comme problème globale. 
› Trop d’eau : La Hongrie comme un bain. 

› Quand il y en a trop : 
› - inondations ou sécheresse
› - nappe d’inondation (inondations intérieures)



Les défis ou les problèmes pour la gestion de l’eau 

le Bassin des Carpates
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Les inondations

› Dans l’UE, la Hongrie est l’un des pays particulièrement menacés par les 
inondations
› caractères géographiques
› la réglementation des cours d’eau 
› 4240 km de barrage
› inondations des 20 années passées

› 21 fleuves
› le niveau de l’eau a dépassé le niveau le plus haut



Les inondations

La carte 
du territoire 
menacé:
25%



Les inondations

La solidarité entre territoires, pays européens, avec d’autres pays…
Les moyens de coopération

› Les conventions bilatérales avec 7 pays de voisin 
› Les commissions communes de la gestion de l’eau qui effectuent les cadres 

de la coopération:
› coordination des institutions de  deux pays
› protection (quantité et qualité)
› développement
› planification
› exploitation commune des établissements
› participation commune dans des projets européens



La nappe d’inondation (inondations intérieures)

› inondations 
intérieures



La nappe d’inondation (inondations intérieures)

La carte du territoire menacé



2. Définitions

Gouvernance et Gestion
› La gestion de l’eau est comprise :

› Les réseaux publics de distribution d'eau (eau de ville, la fourniture des services 
d'eau) = construire et maintenir des objets physiques ou des établissements de 
l’eau

› La protection de l’eau comme source naturelle 
› La protection contre les inondations
› La contribution au développement de politique de l’eau
› La direction des organes de la gestion de l’eau (administration, exécution de la 

politique) 



3. Les fonds juridiques 

› La Constitution - La Loi Fondamentale 
› L’article P de la Constitution de la Hongrie (Loi Fondamentale): 
les réserves d’eau sont le patrimoine commun de la nation, que l’Etat et 
chacun ont le devoir de protéger, conserver et préserver pour les 
générations futures. 
› L’article XX de la Constitution:
toute personne a droit à la santé physique et psychique (1). (2) Ce droit est 
mis en œuvre […] au moyen de la protection de l’accès à l’eau potable.



3. Les fonds juridiques 

› Les lois les plus importantes
› Loi No. LVII. de 1995 sur la gestion de l’eau
› Loi No. CCIX. de 2011 sue la prestation du service public de l’eau



Loi No. LVII. de 1995 sur la gestion de l’eau

› Les sujets réglés par la loi No. LVII. de 1995 sur la gestion de l’eau qui ont 
de l’importance (la vigueur de la loi) :
› I. Les eaux
› II. Les installations
› III. L’action
› IV. La gestion comme l’activité économique
› V. L’hydrologie et l’action hydrologique
› VI. Protection 



4. Les institutions de la gestion de l’eau

› 1. Le Parlement 
› La réglementation - adoption des lois 
› Prendre les décisions stratégiques.



Les institutions de la gestion de l’eau

› 2. Le Gouvernement
› Réglementation - par voie réglementaire : adoption des décrets
› Le développement d’une politique de l’eau 
La politique de l’eau : 
La Stratégie Nationale de la Gestion de l’Eau – Le Plan Jenő Kvassay (2017) 

› La direction de l’administration publique y compris des institutions 
subordonnées dans le domaine de la gestion de l’eau 



Les institutions de la gestion de l’eau

› 3. Organes interministériels
› 3.1 Le Cabinet Stratégique et des Affaires de la Famille du Gouvernement
› 3.2 Les organes (corps) consultatifs 



Les institutions de la gestion de l’eau - Organes interministériels

› 3.1 Le Cabinet Stratégique et des Affaires de la Famille du Gouvernement 
Établi par le Décret du Gouvernement No. 94/2018 de 22 mai - le Cabinet 
Stratégique et des Affaires de la Famille est l’organe consultatif à l’autorité 
du Gouvernement responsable pour 
› la gestion de l’eau
› la fourniture des services d'eau
› la direction des organes de la gestion de l’eau 
› la protection contre l’inondations et de l’eau
(Article 156. § 40., 41., 42., 43. du Décret du Gouvernement No. 94/2018 du 
22 mai)



Les institutions de la gestion de l’eau - Organes interministériels

› 3.2 Les organes (corps) consultatifs 
› Conseil National de la Gestion de l’Eau
› 4 conseils de sous-bassin hydrographique
› 12 conseils territoriaux de gestion de l’eau (bassin hydrographique)



Les institutions de la gestion de l’eau - Organes interministériels

3.3 La place des scientifiques
› De l’intégration à fragmentation - Le Service d’Hydrographie
› 1886 – 1924 La Direction d’Hydrographie au sein du Ministère des Travaux Publics et du 

Transport – une unité (direction) interne du ministère
› 1924 – 1951 Institut d’Hydrographie – institut de recherche (sous le contrôle de 

ministre de l’agriculture)
› 1951 – 2004 Institut de Recherche Scientifique de la Gestion de l’Eau – un centre de 

recherche d’hydrographie
2004-
› 2004 Transformation : le statut est une société anonyme (2004-2011), une 

société à responsabilité limitée (2012 – pr.)



Les institutions de la gestion de l’eau 

4. Les organes du niveau ministériel
› Fragmentation ou intégration ? 
› L’organe responsable de la gestion de l’eau sur le niveau ministériel :

› 1867 – 1889 Ministre des travaux publics et de transport
› 1889 – 1946 Ministre de l’agriculture
› 1946 – 1949 Ministre des transports et de la poste + Ministre de l’agriculture
› 1950 – 1951 Ministre des transports et de la poste
› 1951 – 1987 Plusieurs ministres – répartition des responsabilités
› - 1953 La création de la Direction Générale de la Gestion de l’Eau
› - 1955 La création des 12 directions territoriales



Les institutions de la gestion de l’eau 

4. Les organes du niveau ministériel
› L’organe responsable de la gestion de l’eau sur le niveau ministériel :

› 1987 – 1990 Le ministre de l’environnement et de la gestion de l’eau
› 1990 – 1994 Le ministre des transports, de la communication et de la gestion de 

l’eau
› 1994 – 2000 Le ministre de l’environnement et de l’aménagement de territoire
› 2000 - 2000 Le ministre des transports et de la gestion de l’eau
› 2000 – 2002 Le ministre des transports, de la communication et de la gestion de 

l’eau
› 2002 – 2010 Le ministre de l’environnement et de la gestion de l’eau
› 2010 – 2012 Le ministre de développement rurale  
› 2012 – Le ministre de l’intérieur



Fragmentation ou intégration ? 

› 2017 – L’intégration organisationnelle 
› L’organisation de la gestion de l’eau est intégrée (2017).
› La direction est intégrée, certaines tâches sont réparties 
› Une nouvelle forme de l’intégration: l’intégration de l’organisation
› L’objet de l’intégration des organes de la gestion de l’eau : concentrer les 

tâches de la protection contre les dégâts de l’eau.
› La gestion, elle-même est une action complexe dont les éléments sont 

repartis



Les institutions de la gestion de l’eau - niveau ministériel

› 4.1 Ministre de l’intérieur 
L’article 40. § 25., 26., 27., du Décret du Gouvernement No. 99/2018 du 22 
mai : le ministre de l’intérieur est le membre du Gouvernement responsable 
pour 

› la gestion de l’eau
› la direction des organes de la gestion de l’eau 
› la protection contre l’inondations et de l’eau



Les institutions de la gestion de l’eau - niveau ministériel

› 4.1 Ministre de l’intérieur 
Tâches : 

› les tâches administratives concernant la gestion de l’eau 
› la direction des organes de la gestion de l’eau
› la protection contre les dégâts de l’eau (inondations et inondations intérieures)
› organiser la protection contre les menaces de la qualité de l’eau
› la direction et la mise en œuvre de la protection opérationnelle
› réglementation des réseaux des services d'eau



Les institutions de la gestion de l’eau - niveau ministériel

› 4.2 Ministre de l’agriculture 
› la gestion de l’eau dans l’agriculture (sauf la prestation de l’eau d’irrigation)

› 4.3 Ministre de l’innovation et de la technologie (et l’Autorité
Réglementaire Hongroise)

› réglementation de la prestation de l’eau 

› 4.4 Ministre des Ressources Humaines
› l’eau potable et eaux de baignade relative à la santé publique



Les institutions de la gestion de l’eau - Les organes sectoriels de 
l’administration publique de la gestion de l’eau

5. Les organes sectoriels de l’administration publique de la gestion de l’eau
Article 3. § de la Loi No. LVII. de 1995 sur la Gestion de l’Eau :
L’action administrative concernant les eaux et les établissements aquatiques est 
mise en œuvre par les organes de l’administration de l’eau.
Séparation des 
› tâches professionnelles concernant de l’eau (un secteur de l’administration 

publique) et
› les tâches professionnelles de la mise en œuvre de la protection. 

5.1 L’organe du Gouvernement responsable pour la gestion de l’eau 
5.2 Les organes responsables pour la protection des eaux et des autorités 
publiques de l’eau 



Les institutions de la gestion de l’eau – 5. Les organes sectoriels de 
l’administration publique de la gestion de l’eau

5.1 La Direction Générale de la Gestion de l’Eau
L’organe du Gouvernement responsable pour la gestion de l’eau est la Direction 
Générale de la Gestion de l’Eau et ses directions territoriales. (L’article 8. § (1) du Décret 
du Gouvernement No. 223/2014 du 4 novembre sur la désignation des organes responsables pour 
des tâches d'autorité publique à la gestion de l’eau et à la protection contre l’inondation.)

La Direction Générale de la Gestion de l’Eau - Évolution : 
1871 – L’établissement des 16 offices de l’ingénierie fluviales
1879 – L’établissement de l’Office Nationale de l’Ingénierie Agricole 

1889 – L’établissement de l’Office Nationale de Science Hydraulique - prédécesseur 
de l’organe actuel



Les institutions de la gestion de l’eau – 5. Les organes sectoriels de 
l’administration publique de la gestion de l’eau

5.1 La Direction Générale de la Gestion de l’Eau
est un organe administratif au niveau national, dont les fonctions sont : 
La direction des organes de la gestion de l’eau
La direction des tâches concernant 
- La protection contre les dégâts causés par les eaux (les inondations)
- L’action des organes territoriaux de la gestion de l’eau 
La coordination et le contrôle professionnels de l’action des organes déconcentrés.

Subordonné au ministre de l’intérieur. 



Les institutions de la gestion de l’eau – 5. Les organes sectoriels de 
l’administration publique de la gestion de l’eau

5.1.2 Organes déconcentrés - les directions territoriales de la gestion de 
l’eau - 12 unités déconcentrées

› Leurs territoires de l’opération sont développés selon les caractéristiques 
hydrographiques du pays.

› La protection contre les dégâts causés par les eaux :
› - les inondations: inondations intérieures et de crues
› - la réduction de déficit d’eau
› - la protection de quantité d’eau 
› - développement et opération du réseau de monitoring 
› - enquête et documentation des donnés
› - planification de l’assurance de la disponibilité des ressources en eau



Les institutions de la gestion de l’eau – 5. Les organes sectoriels de 
l’administration publique de la gestion de l’eau

› 5.2 Les organes responsables pour la protection des eaux et des autorités 
publiques de l’eau
› Direction Générale de la Gestion des Catastrophes de Ministère de 

l’Intérieur
› L’organe national de la protection de l’eau y compris la protection contre 

les dégâts causés par les eaux. Fonctions : 
› La direction de la mise en œuvre de la protection
› L’autorisations, contrôle, sanction de deuxième instance 



Les institutions de la gestion de l’eau – 5. Les organes sectoriels de 
l’administration publique de la gestion de l’eau

› 5.2.1 Les directions départementales de la gestion des catastrophes –
organes déconcentrés
› Les organes déconcentrés sous la direction de la Direction Générale dont la 

fonction :
› La mise en œuvre de la protection
› L’autorisations, contrôle, sanction de première instance 

› L’organe national de la protection de l’eau y compris la protection contre 
les dégâts causés par les eaux. Fonctions : 



Les institutions de la gestion de l’eau – 6. Les collectivités locales 

› Gestion vs La prestation de service
Les collectivités locales (la commune) : 
› Opération des réseaux des services de l’eau : la prestation de l’eau à travers 

des sociétés commerciales.



Je vous remercie de votre attention

temesi.istvan@uni-nke.hu
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